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Prestation de 
serment 

de Mme Perpetue DINDI (soc.) en remplacement de Mme Joëlle RACINE, 
démissionnaire. 

__________ 
 

Le président Informe l’Assemblée de l’organisation d’une rencontre avec les président-e-s des grandes 
villes suisses et vaudoise le 23.03.2026 

__________ 

 
Le président Félicite les membres élu-e-s de la législature 2026-2031 et dit quelques mots à l’attention 

des candidat-e-s non élu-e-s 

__________ 

 
Lettre 

de la Municipalité du 26 février 2026 – Séance du Conseil communal du 17 mars 2026 - 
demande de traitement prioritaire pour les points 

Préavis N° 2025/42 : Société coopérative d'habitation Lausanne SCHL - 
Construction d'un immeuble de 105 logements d'utilité publique (LUP) à la rue de 
la Borde 45-49/chemin des Crêtes 26-28, dont 71 LLA et 34 LLM - Octroi des 
aides publiques prévues par la loi du 9 septembre 1975 sur le logement (LL) pour 
les 34 LLM 

Préavis N° 2025/50 : Loi sur la préservation et la promotion du parc locatif 
(LPPPL) - revente en droits de superficie de trois bâtiments acquis par voie de 
préemption à la Société Immobilière Lausannoise pour le Logement SILL S.A   

Préavis N° 2025/54 : Création d’une Association de communes en charge de la 
gestion des eaux urbaines du bassin versant de la STEP de Vidy et des 
installations intercommunales y afférentes – approbation des statuts   

__________ 

 Présidence de Monsieur Musa Kamenica, président 

 
 
Membres absents excusés : Mme Isabelle Bonillo ; M. Pierre Conscience ; Mme Valérie 
D’Acremont ; Mme Sima Dakkus ; Mme Lana Damergi ; Mme Alice Girardet ; M. Günter 
Hanisch ;  M. Jean-Blaise Kalala ; Mme Virginie Kyriakopoulos ; Mme Naomi-Alexandra 
Matewa ; Mme Franziska Meinherz ; Mme Prisca Morand ; Mme Patrizia Mori ; M. Johan 
Pain ; M. Ilias Panchard ; M. Jean-Claude Seiler ; Mme Diane Wild ; M. Samson Yemane. 

Membres absents non excusés : Mme Pauline Blanc ; Mme Virginie Cavalli ; Mme Preeti 
Damon ; Mme Coralie Dumoulin ; Mme Klesta Krasniqi ; Mme Gaelle Mieli ; M. Jacques 
Pernet ; Mme Agathe Sidorenko. 

 

 Membres présents 74 

Membres absents excusés 18 

Membres absents non excusés 8 

Effectif actuel  100 

 

 

Ouverture 

__________ 

 

La séance est ouverte à 18 h en la salle du Conseil de l'Hôtel de Ville. 

__________ 
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Communication 
Bureau 

- 10.03.2026 : Communication au CC – Activation séance du 23.06.2026  

__________ 

Communications 
Secrétariat 

- 04.03.2026 : Communication au CC - Commission permanente des pétitions - 
organisation du 01.07.2025 au 30.06.2026  

- 04.03.2026 : Communication au CC - Commission permanente de politique régionale - 
organisation du 01.07.2025 au 30.06.2026  

__________ 

Communications 
municipales 

- 26.02.2026 : Communication au CC - réponse à la résolution suite à l'interpellation 
urgente déposée le 18 novembre 2025 de Mme Anouck SAUGY : «Un plan de soutien, 
mais quelle stratégie ?» (SE/CD)  

- 26.02.2026 : Communication au CC - Compte d'attente «Demande d'ouverture de 
compte d'attente pour l'avant-projet de réfection de la STAP et du réservoir de Crissier» 
(SE)  

- 05.03.2026 : Communication au CC – Réponse à résolution - Interpellation urgente de 
Graff Séverine et crts - Coupes cantonales, chutes communales ? 

__________ 

Postulat  
Dépôt 

de M. Yusuf KULMIYE et consorts : « Information automatique aux droits sociaux 
connexes : Pour un accès plus juste et plus efficace aux prestations sociales 
communales"»  

__________ 

Postulat  
Dépôt 

de Mme Carolina CARVALHO ARRUDA et consorts : « Chaleur humaine, pas bouffées 
de chaleur : une stratégie ménopause pour l'administration communale !»  

__________ 

Postulat  
Dépôt 

de Mme Karine BEAUSIRE BALLIF et consorts : «Pour une ville de Lausanne engagée 
en faveur des droits des enfants et une éducation sans violence»  

__________ 

Postulat  
Dépôt 

de M. Johan Pain et consorts : « Subventions pour l'achat de vélos électriques : des 
droits, mais aussi des devoirs"»  

__________ 

Postulat  
Dépôt 

de Mme Diane WILD : « Pour un nouveau cadre stratégique du sport lausannois»  

__________ 

Postulat  
Dépôt 

de Mme Feryel KILANI et consorts : « Pour un apaisement des relations entre les 
différents modes de déplacement»  

__________ 

Postulat  
Dépôt 

de M. Loris SOCCHI et consorts : « Loz végan»  

__________ 

Postulat  
Dépôt 

de M. Loris SOCCHI : « Des petites navettes»  

__________ 

Postulat  
Dépôt 

de M. Loris SOCCHI : « Soutenir Tor»  

__________ 

Postulat  
Dépôt 

de M. Loris SOCCHI et consorts : « Logements à loyer modéré pour touxtes»  

__________ 
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Postulat  
Dépôt 

de M. Johann DUPUIS : « Profitons de l'assainissement du patrimoine immobilier pour 
préserver les logements abordables !»  

__________ 

Postulat  
Dépôt 

de Mme Christine GOUMAZ et consorts : « Masculinisme violent : un enjeu de 
prévention»  

__________ 

Interpellation 
Dépôt 

de M. Pierre CONSCIENCE (EàG) et consorts « Intervention musclée sur personne 
sous psychotrope : quelle est la doctrine de la Police lausannoise ? »  
 

 

L’urgence est demandée pour cette interpellation, laquelle a été acceptée par le Bureau 
légal du Conseil communal. 

__________ 

 
Questions orales 
 

 

 

 
I. 

 
M. Mountazar JAFFAR (soc.) ; M. Pierre-Antoine HILDBRAND, directeur de Sécurité et 
Economie  

 
II. 

 
Mme Anouck SAUGY (PLR) ; Mme Natacha LITZISTORF, directrice de Logement, 
Environnement et Architecture  

 
III. 

 
Mme Olivia FAHMY (Les Verts) ; M. Pierre-Antoine HILDBRAND, directeur de Sécurité et 
Economie   

 
IV. 

 
Mme Nathalie CARUEL (Les Verts) ; M. Pierre-Antoine HILDBRAND, directeur de 
Sécurité et Economie   

 
V. 

 
M. Vincent VOUILLAMOZ (v’lib.) ; M. Pierre-Antoine HILDBRAND, directeur de Sécurité 
et Economie   

 
VI. 

 
M. Mathilde MAILLARD (PLR) ; M. Xavier COMPANY, directeur de Services industriels.  

 
VII. 

 
M. Johan PAIN (EàG) ; Mme Florence GERMOND, directrice de Finances et Mobilité  

 
VIII. 

 
M. Valentin CHRISTE (UDC) ; Mme Florence GERMOND, directrice de Finances et 
Mobilité ; M. Valentin CHRISTE (UDC) ; M. Pierre-Antoine HILDBRAND, directeur de 
Sécurité et Economie. 

 
IX. 

 
M. Roland PHILIPPOZ (soc.) ; M. Pierre-Antoine HILDBRAND, directeur de Sécurité et 
Economie   

 
X. 

 
Mme Gaëlle KOVALIV (EàG) ; Mme Natacha LITZISTORF, directrice de Logement, 
Environnement et Architecture   

 
XI. 

 
Mme Josée Christine LAVANCHY  (UDC) ; Mme Florence GERMOND, directrice de 
Finances et Mobilité   

 
 

__________ 

POS22/062 - CD 
Rapport s/ 
rapport-préavis 
2025/48 

Réponse au postulat de Mme Céline MISIEGO :  

«Pour des nouvelles places profondément lausannoises ?» 

Rapporteur : M. Vincent VOUILLAMOZ (v’lib.) 

https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/67/78099be5ad5940e8aa705f9770317f67.htm
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Discussion 

 
La parole n’est pas demandée. 

Vote s/concl. Le Conseil, à l’unanimité, approuve la conclusion de la commission, soit décide : 
 

d’adopter la réponse au postulat de Mme Céline Misiego intitulé « Pour de 
nouvelles places profondément lausannoises ? ». 

 
 

__________ 
 

POS25/076 - SE 
Rapport s/ 
postulat 
 

de M. Ilias PANCHARD :  

«Garantir enfin la salubrité et la sécurité du bâtiment de la rue de Genève 85, 
quitte à l'exproprier» 

Rapporteur : M. Olivier PAGNOT BLOCH (PLR) 
 
Discussion 

 
La parole n’est pas demandée 

 
Vœu  

 
La Commission souhaite que les rapports de la Commission de salubrité soient joints au 
rapport-préavis, si le postulat est renvoyé à la Municipalité. 
 

Vote s/concl. Le Conseil, à l’uanimité, approuve la conclusion de la commission, soit décide : 
 

de renvoyer ce postulat à la Municipalité pour étude et rapport. 
 
 

__________ 
 

PREA25/023 - SE 
Rapport s/préavis 
2025/30 
 

Renaturation des cours d’eau lausannois – première étape 

Rapportrice : Mme Caroline DEVALLONNE DINBALI (soc.) 

 
Discussion 

 
La parole n’est pas demandée. 

Vote s/concl. 1 à 4 Le Conseil, à l’unanimité, approuve la conclusion de la commission, soit décide : 
 

1. d’allouer à la Municipalité un crédit d’investissement du patrimoine administratif 
de CHF 12'000'000.- HT pour financer les études et les travaux nécessaires à 
l’étape I du Plan des Renaturations, dans le respect du plafond de CHF 
931'000.- HT pour le coût net de la part lausannoise. Les dépenses du 
CA23/012 (n° de projet : 21101004700) sont prises en compte au sein du crédit 
demandé ; 

2. d’autoriser la Municipalité à calculer et à comptabiliser les charges 
d’amortissement sur la rubrique 331 du Service de l’eau qui seront prélevés sur 
le fonds de réserve et de renouvellement du Service de l’eau ; 

3. d’autoriser la Municipalité à calculer et à comptabiliser les intérêts sur la 
rubrique 390 du Service de l’eau qui seront prélevés sur le fonds de réserve et 
de renouvellement du Service de l’eau ; 

4. de porter en amortissement des crédits susmentionnés les subventions qui 
seront perçues. 

 
 

__________ 
 

https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/87/7ea5ed116b684d9e9f63c0371f84b487.htm
https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/d0/0b0d4941a5f84b65a034b98bc916eed0.htm
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POS25/094 - CD 
Rapport s/ 
postulat 
 

de Mme Anouck SAUGY :  

«Lausanne sous la loupe : les indicateurs qui font marcher la machine !» 

Rapportrice : Mme Gaelle KOVALIV (EàG) 

 
Discussion 

 
La parole n’est pas demandée. 

Vote s/concl. Le Conseil, à l’unanimité, approuve la conclusion de la commission, soit décide : 
 

de renvoyer ce postulat à la Municipalité pour étude et rapport. 
 
 

__________ 
 

POS19/027 - EJQ 
Rapport s/ 
rapport-préavis 
2025/53 
 

Réponse au postulat de Madame Céline Misiego et consorts 

« Favorisons des camps scolaires écologiques » 

Rapporteur : M. Jean-Claude SEILER (PLR) 

[remplacé à la tribune : Mme Anouck SAUGY (PLR)] 
 
Discussion 

 
La parole n’est pas demandée. 

Vote s/concl. Le Conseil, à l’unanimité, approuve la conclusion de la commission, soit décide : 
 

d’adopter la réponse au postulat de Mme Céline Misiego et consorts « Favorisons 
des camps scolaires écologiques ». 

 
 

__________ 
 

PREA25/027 - LEA 
Rapport s/préavis 
2025/42 
 

Société coopérative d'habitation Lausanne (SCHL) - Construction d'un immeuble 
de 105 logements d'utilité publique (LUP) à la rue de la Borde 45-49/chemin des 
Crêtes 26-28, dont 71 logements à loyer abordable (LLA) et 34 logements à loyer 

modéré (LLM) - Octroi des aides publiques prévues par la loi du 9 septembre 1975 
sur le logement (LL) pour les 34 LLM 

Rapportrice : Mme Romane BENVENUTI (Les Verts) 
 
Discussion 

 
Mme Marie-Thérèse Sangra (Les Verts). 

Vote s/concl. 1 Le Conseil, à l’unanimité, approuve la conclusion 1 de la commission. 

 
Vote s/concl. 2 Le Conseil, à l’unanimité, approuve la conclusion 2 de la commission. 

 
Ce faisant, le Conseil décide : 
 

1. d’autoriser la Municipalité à accorder à la Société coopérative d’habitation de 
Lausanne les appuis financiers prévus par la loi cantonale du 9 septembre 1975 
sur le logement, pour la construction de 34 logements à loyers modérés sis 
dans le nouvel immeuble à construire sur la parcelle no 2’052, à la rue de Borde 
45-49 / chemin des Crêtes 26-28 ; 

2. d’autoriser la Municipalité à ajouter au plus tôt au budget 2027 à la rubrique 
30.365 « Aides et subventions à des institutions privées » du Service 
d’architecture et du logement, les montants devant être pris en charge par la 
Commune pour l’opération immobilière précitée, soit une subvention annuelle 
linéaire de CHF 76’618.- pendant 15 ans, en application des dispositions 
prévues au point 1. 

__________ 

https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/65/62ec0c1ef24f47a2a51d58d42a3ad765.htm
https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/1e/MIGRA-A326594-21e891a64c1961e.htm
https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/b0/101ee87c86ef46828b0f5105fa5859b0.htm
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PREA25/038 - CD 
Rapport s/préavis 
2025/50 
 

Loi sur la préservation et la promotion du parc locatif (LPPPL) - revente en droits 
de superficie de trois bâtiments acquis par voie de préemption à la Société 

Immobilière Lausannoise pour le Logement SILL S.A. 

Rapporteur : M. Yvan SALZMANN (soc.) 
 
Discussion générale 

 
M. Valéry Beaud (Les Verts) ; M. Samuel De Vargas (soc.) ; M. Jean-Marc Béguin (v’lib.) ; 
Mme Léonie Kovaliv (EàG) ; Mme Eliane Aubert (PLR) ; M. Grégoire Junod, syndic.. 

 
Discussion s/DDP 
bien-fonds 6868 
Béthusy 
 

 
La parole n’est pas demandée. 

 
Discussion s/DDP 
bien-fonds 1744 
Egralets 
 

 
La parole n’est pas demandée. 

 
Discussion s/DDP 
bien-fonds 1744 
Jomini 
 

 
La parole n’est pas demandée. 

Vote s/concl. 1 Le Conseil, par une majorité de oui, 0 non et quelques abstentions, approuve la 
conclusion 1 de la commission. 

 
Vote s/concl. 2 Le Conseil, par une majorité de oui, 0 non et quelques abstentions, approuve la 

conclusion 2 de la commission. 

 
Vote s/concl. 3 Le Conseil, par une majorité de oui, 0 non et quelques abstentions, approuve la 

conclusion 3 de la commission. 

 
Vote s/concl. 4 Le Conseil, par une majorité de oui, 0 non et quelques abstentions, approuve la 

conclusion 4 de la commission. 

 
Vote s/concl. 5 Le Conseil, par une majorité de oui, 3 non et quelques abstentions, approuve la 

conclusion 5 de la commission. 

 
Vote s/concl. 6 Le Conseil,  par une majorité de oui, 0 non et quelques abstentions, approuve la 

conclusion 6 de la commission. 
 
Ce faisant, le Conseil décide : 
 

1. de valider la constitution d’un droit distinct et permanent (DDP) de superficie 
sur le bien-fonds ° 6’868 de la commune de Lausanne, situé avenue de Béthusy 
86-88, pour une durée de 90 ans, et la vente du bâtiment à la SILL pour le prix 
de CHF 9'825'000.-, moyennant paiement d’une rente annuelle de 
CHF 98'250. ; 

2. de valider la constitution d’un droit distinct et permanent (DDP) de superficie 
sur le bien-fonds n° 1’744 de la commune de Lausanne, situé avenue Jomini 
10-12-14, pour une durée de 90 ans, et la vente du bâtiment à la SILL pour le 

https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/8f/a28d895741744de086170bec3a97438f.htm
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prix de CHF 14'950'000.-, moyennant paiement d’une rente annuelle de CHF 
149'580.- ; 

3. de valider la constitution d’un droit distinct et permanent (DDP) de superficie 
sur le bien-fonds n° 1’744 de la commune de Lausanne, situé chemin des 
Egralets 1-3, pour une durée de 90 ans, et la vente du bâtiment à la SILL pour 
le prix de CHF 8'050’000.-, moyennant paiement d’une rente annuelle de CHF 
80'520.- ; 

4. d’accepter de sursoir au paiement de la rente pour une période de dix ans pour 
l’ensemble des DDP, afin de faciliter les investissements nécessaires à 
l’assainissement énergétique des bâtiments ; 

5. d’allouer un montant de CHF 16'415’000.- au crédit d’acquisition de la 
législature ; 

6. prendre acte que le plan d’investissement de la Ville de Lausanne intégrera, 
lors de sa prochaine révision, un montant supplémentaire de CHF 16'410’000.- 
destiné à l’assainissement des bâtiments. 

 
 

__________ 
 

PREA25/041 - SE 
Rapport s/préavis 
2025/54 
 

Création d'une Association de communes en charge de la gestion des eaux 
urbaines du bassin versant de la STEP de Vidy et des installations 

intercommunales y afférentes - approbation des statuts 

Rapportrice : Mme Lana DAMERGI (EàG) 

[Remplacée à la tribune par : M. Yvan Salzmann (soc.)] 
 
Discussion  

 
Mme Alexandra Gerber (Les Verts) ; Mme Gaëlle Kovaliv (EàG). 
 

Vote s/concl. 1 Le Conseil, à l’uanimité, approuve la conclusion 1 de la commission. 

 
Vote s/concl. 2 Le Conseil, à l’uanimité, approuve la conclusion 2 de la commission. 
  
Vote s/concl. 3 Le Conseil, à l’uanimité, approuve la conclusion 3 de la commission. 

 
Ce faisant, le Conseil décide : 
 

1. approuver le principe et les modalités de transfert à titre gracieux des 
équipements intercommunaux actuels à l’association ; 

2. approuver les statuts de l’Association intercommunale de Gestion des Eaux 
urbaines du bassin versant de la STEP de Vidy (AGEV) ; 

3. acter la dissolution des Ententes, conventions et accords listés au point 6.3, 
ainsi que de toutes conventions et autres accords antérieurs non répertoriés 
relatifs aux ouvrages transférés, auxquels l’AGEV se substituera. 

 
 

__________ 
 

POS26/010 – EJQ 
postulat 

de Mme Christelle RIGUAL : «L'offre suit son cours... place à la qualité dans 
l'accueil de jour des enfants à Lausanne !» 

Discussion 
préalable 

La parole n’est pas demandée. 
 
Le renvoi en commission n’ayant pas été demandé, le Conseil décide : 
 

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport. 

__________ 

https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/5e/d28dd70715d24e38800d4359367fb55e.htm
https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/06/c42fbbd320214d56ac5906f284612106.htm
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POS26/011 – SE 
postulat 

de Mme Virginie ZÜRCHER : «Pour un dispositif lausannois contre les violences 
sexistes, sexuelles, domestiques et de genre» 

Discussion 
préalable 

La parole n’est pas demandée. 
 
Le renvoi en commission n’ayant pas été demandé, le Conseil décide : 
 

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport. 

__________ 
 

POS26/014 – CD 
postulat 

de Mme Virginie CAVALLI : «Pour un renouveau sportif et populaire du Stade de la 
Pontaise, toutes et tous à l'eau !» 

Discussion 
préalable 

Une personne demande le renvoi en commission. 

La demande étant appuyée par le nombre suffisant de voix, le postulat est renvoyé 
à une commission. 

 
__________ 

 
POS26/013 – FIM 
postulat 

de Mme Tatiana TAILLEFERT : «Pour une rue du Petit-Rocher qui réponde aux 
besoins de ses usagères et usagers» 

Discussion 
préalable 

La parole n’est pas demandée. 
 
Le renvoi en commission n’ayant pas été demandé, le Conseil décide : 
 

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport. 

__________ 
 

POS26/015 – SCS 
postulat 

de M. Samson YEMANE : «Renforcement des procédures administratives de lutte 
contre le racisme et les discriminations» 

Discussion 
préalable 

Une personne demande le renvoi en commission. 

La demande étant appuyée par le nombre suffisant de voix, le postulat est renvoyé 
à une commission. 

 
__________ 

 
POS26/016 – SE 
postulat 

de M. Ilias PANCHARD et crts : «Pour une véritable police de proximité à 
Lausanne» 

Discussion 
préalable 

Une personne demande le renvoi en commission. 

La demande étant appuyée par le nombre suffisant de voix, le postulat est renvoyé 
à une commission. 

 
__________ 

 
POS26/017 – FIM 
postulat 

de M. Louis DANA : «Pour un Big Bang de la vitesse commerciale des bus à 
Lausanne !» 

https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/bc/3e5551298c7246a4837330777d9682bc.htm
https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/9e/c48b124b7cee4605b37af0c67139219e.htm
https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/8f/9c7196d29fb14d628ea5439c97ac108f.htm
https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/5e/122361b374dc4948877e5220f156635e.htm
https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/db/e6d98eba5c99431396e265fa7071a7db.htm
https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/16/5e369b6197a4426c997c4ad3a67f2f16.htm
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Discussion 
préalable 

Une personne demande le renvoi en commission. 

La demande étant appuyée par le nombre suffisant de voix, le postulat est renvoyé 
à une commission. 

__________ 
POS26/018 – SCS 
postulat 

de M. Loris SOCCHI : «Pas de fachistes dans nos quartiers» 

Discussion 
préalable 

Une personne demande le renvoi en commission. 

La demande étant appuyée par le nombre suffisant de voix, le postulat est renvoyé 
à une commission. 

__________ 
 

POS26/019 – SE 
postulat 

de M. Loris SOCCHI : « La solution à la pénurie de policièr·e·x·s» 

Discussion 
préalable 

Une personne demande le renvoi en commission. 

La demande étant appuyée par le nombre suffisant de voix, le postulat est renvoyé 
à une commission. 

 
__________ 

 
 
Clôture 

 
La séance est levée à 19 h 35. 
 

 
 

 
Le président   Le secrétaire  

 
 
 
 
..............................  ................................ 

 
  
  

https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/85/b4669251a4d3453dad1f07e33b8c7085.htm
https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/8d/7dc6f3599ad9497ea787a8b4d564318d.htm
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 Présidence de Monsieur Musa Kamenica, président 

 
 
Membres absents excusés : Mme Isabelle Bonillo ; M. Pierre Conscience ; Mme Sima 
Dakkus ; Mme Lana Damergi ; Mme Alice Girardet ; Mme Paloma Graf ; M. Günter 
Hanisch ; M. Mountazar Jaffar ; M. Jean-Blaise Kalala ; Mme Virginie Kyriakopoulos ; Mme 
Naomi-Alexandra Matewa ; Mme Franziska Meinherz ; Mme Patrizia Mori ; M. Johan Pain 
; M. Jean-Claude Seiler ;  Mme Agathe Sidorenko ; M. Samson Yemane.. 

Membres absents non excusés : Mme Pauline Blanc ; Mme Virginie Cavalli ; Mme Preeti 
Damon ; Mme Klesta Krasniqi ; Mme Gaelle Mieli ;  M. Jacques Pernet ; M. Olivier Bloch 
Pagnot ; Mme Najia Trottet ; Mme Diane Wild. 

 

 Membres présents 74 

Membres absents excusés 17 

Membres absents non excusés 9 

Effectif actuel  100 

 

 

Ouverture 

__________ 

 

La séance est ouverte à 20 h 05 en la salle du Conseil communal, Lausanne. 

__________ 

INT26/010 - SE 
Interpellation 
urgente 

 

de M. Ilias PANCHARD (Les Verts) et consorts : « La justice donne raison aux Taxis 
B : quand est-ce que la Municipalité mettra fin à l'inégalité de traitement ? » 
 

Développement M. Ilias Panchard (Les Verts) qui dépose 1 résolution. 
 

Réponse de la 
Municipalité 

M. Pierre-Antoine Hildbrand, directeur de Sécurité et Economie 

Résolution 
Panchard 

Le Conseil communal souhaite que la Municipalité supprime dans les plus brefs délais 
toute distinction entre catégories de taxis et octroie une concession complète à tous les 
taxis B. 

 
 
Discussion 

 

 
M. Pierre-Antoine HILDBRAND, directeur de Sécurité et Economie ; Mme Gaëlle 
KOVALIV (EàG) ; Mme Caroline DEVALLONNE DINBALI (soc.) ; M. Johann DUPUIS 
(EàG) ;  M. Pierre-Antoine HILDBRAND, directeur de Sécurité et Economie ; Mme 
Caroline DEVALLONNE DINBALI (soc.) qui dépose 2 résolutions 

 

Résolution 
Panchard 

Le Conseil communal souhaite que la Municipalité supprime dans les plus brefs délais 
toute distinction entre catégories de taxis et octroie une concession complète à tous les 
taxis B. 

 

Résolution 
Devallonné 1 

Le Conseil Communal souhaite que la Municipalité, en partenariat avec l’Association de 
communes de la région lausannoise pour la réglementation du service des taxis et le 
Service intercommunal des taxis, se coordonne avec le Canton pour s’assure du respect 
du cadre légal des VTC par exemple en renforçant les contrôles, notamment nocturnes. 
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Résolution 
Devallonné 2 

Le Conseil Communal souhaite que la Municipalité, en partenariat avec l’Association de 
communes de la région lausannoise pour la réglementation du service des taxis et le 
Service intercommunal des taxis, mette en œuvre tout ce qui est possible pour que l’accès 
aux concessions A pour les taxis B ne débouche pas sur une perte des courses 
anciennement diffusées auprès des taxis B. 

 
Vote s/ résolution 
Panchard 

Le Conseil, par une majorité de oui, quelques non, et quelques abstentions, adopte la 
résolution de M. Panchard 

 
Vote s/ résolution 1 
Devallonné 

Le Conseil, à l’unanimité, adopte la résolution de Mme Devallonné n° 1 

 
Vote s/ résolution 2 
Devallonné 

Le Conseil, par une majorité de oui, 0 non, et quelques abstentions, adopte la résolution 
de Mme Devallonné n° 2 

 
 

 

Le Conseil prend acte de la réponse municipale.  
__________ 

 

INT26/013 - SCS 
Interpellation 
urgente 

 

De M. Valentin CHRISTE (UDC) et consorts : «  Trafic de stupéfiants au Sleep-In : 
quelles suites ? » 
 

Développement M. Valentin CHRISTE (UDC) qui dépose 2 résolutions. 
 

Réponse de la 
Municipalité 

Mme Emilie MOESCHLER, directrice de Sports et Cohésion sociale 

Résolution n° 1 Le Conseil communal souhaite que la Municipalité prenne toute mesure utile (au besoin 
en coordination avec les entités et partenaires concernés), notamment un renforcement 
des contrôles policiers, de manière à s'assurer que les hébergements d'urgence fournis 
directement par la Ville ou par des tiers subventionnés par elle ne puissent servir de base 
arrière à d'éventuelles activités illégales. 

 

Résolution n° 2 Le Conseil communal souhaite que la Municipalité prenne toute mesure utile (p. ex. 
l'introduction de critères d’accès) tendant à refuser l’accès aux hébergements d'urgence 
fournis par la Ville ou par des tiers subventionnées par elle aux personnes faisant l'objet 
d'une décision (entrée en force) d'expulsion du territoire suisse. 

 
Discussion 

 

 
M. Johann Dupuis (EàG) ; M. Louis Dana (soc.) ; Mme Anouck Saugy (PLR) ; Mme 
Marlyse Audergon (Les Verts) ; M. Valentin Christe (UDC) ; Mme Emilie Moeschler, 
directrice de Sports et Cohésion ;  Mme Marlyse Audergon (Les Verts) 

 

Vote s/ résolution 1 Le Conseil, par 20 oui, 49 non, et 1 abstention, refuse la résolution de M. Christe 1 

 
Vote s/ résolution 2 Le Conseil, par 18 oui, 50 non, et 2 abstentions, refuse la résolution de M. Christe 2 

 
 

 

Le Conseil prend acte de la réponse municipale.  
__________ 
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INT26/008 - CD 
Interpellation 
urgente 

 

de Mme Sevgi KOYUNCU (EàG) et consorts : « Pour la reconnaissance du statut du 
Rojava et la protection des populations civiles » 
 

Développement Mme Sevgi KOYUNCU (EàG) qui dépose 3 résolutions. 

Réponse de la 
Municipalité 

M. Grégoire JUNOD, directeur de Culture et Développement urbain. 

Résolution Koyuncu 
n° 1 

Le Conseil communal invite la Municipalité de Lausanne à rappeler l’importance du 
respect du droit international humanitaire et de la protection des populations civiles dans 
le cadre de l’attaque du gouvernement syrien sur le Rojava 

 

Résolution Koyuncu 
n° 2 

Le Conseil communal invite la Municipalité de Lausanne à adopter une déclaration 
reconnaissant politiquement le statut d’autonomie Rojava et à appeler à sa protection 
internationale. 

 

Résolution Koyuncu 
n° 3 

Le Conseil communal invite la Municipalité de Lausanne, compte tenu de son statut 
particulier de ville hôte du Traité de Lausanne, à interpeller la Confédération afin qu’elle 
reconnaisse officiellement le Rojava. 

 
Discussion 

 

 
Mme Françoise Piron (PLR) ; M. Ilias Panchard (Les Verts) ; M. Johann Dupuis (EàG) ; 
Mme Françoise Piron (PLR) ; Mme Sevgi Koyuncu (EàG). 

 

Vote s/ résolution 
Koyuncu 1 

Le Conseil, par 54 oui, 1 non, et 9 abstentions, adopte la résolution de Mme Koyuncu 1 

 
Vote s/ résolution 
Koyuncu 2 

Le Conseil, par 27 oui, 21 non, et 16 abstentions, adopte la résolution de Mme Koyuncu 
2 

 
Vote s/ résolution 
Koyuncu 3 

Le Conseil, par 43 oui, 17 non, et 5 abstentions, adopte la résolution de Mme Koyuncu 
3 

 
 

 

Le Conseil prend acte de la réponse municipale.  
__________ 

 

INT26/014 - SE 
Interpellation 
urgente 

 

de M. Pierre CONSCIENCE (EàG) et consorts : « Intervention musclée sur personne 
sous psychotrope : quelle est la doctrine de la Police lausannoise ? » 
 

Développement M. Johann DUPUIS (EàG) qui dépose 2 résolutions. 
 

Réponse de la 
Municipalité 

M. Pierre-Antoine HILDBRAND, directeur de Sécurité et Economie 

Résolution n° 1 Le conseil communal souhaite que la Municipalité  révise la doctrine des interventions 
policières, de sorte à prévenir les excès de violence dans le cadre d'interventions visant 
à maîtriser un individu qui n'obtempère pas 
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Résolution n° 2 Le conseil communal souhaite que la Municipalité  intègre des acteurs socio-sanitaires 
pour les interventions de police sur des personnes vulnérables, en détresse ou sous l’effet 
de stupéfiants 

 
 
Discussion 

 

 
Mme Valérie D’Acremont (Les Verts) ; Mme Constance Von Braun (Les Verts) ; M. Paulraj 
Kanthia (PLR). 

 

Vote s/ résolution 
Dupuis 1 

Le Conseil, par 46 oui, 15 non, et 0 abstentions, adopte la résolution de M. Dupuis 1 

 
Vote s/ résolution 
Dupuis 2 

Le Conseil, par 47 oui, 17 non, et 0 abstentions, adopte la résolution de M. Dupuis 2 

 
 

 

Le Conseil prend acte de la réponse municipale.  
__________ 

 

 
Clôture 

 
La séance est levée à 22 h 15. 
 

 
 

 
Le président   Le secrétaire  

 
 
 
 
..............................  ................................ 

 
  
  


